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Arrondissement de NANTUA
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COMMUNE de CHALLES la MONTAGNE
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EXTRAIT DU PROCES - VERBAL DES DELIBERAÏIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JUIN 2025

lAff ai re débattue N" 2025 / 221

L'An deux mil vingt-cinq, le vingt-quatre du mois de juin, le Conseil Municipal de la Commune de Challes-
la-Montagne était rassemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation
du 17 juin 2025,
Sous la Présidence de Monsieur Yves PERRET, Maire.

Nombre de membres en exercice : 9

Nombre de présents : 7

Nombre de votants : 8

Présent(els : Amandine MOREAU -Jacqueline PIPERINI - Anthony CHAMPELEY - Alexandre BARBARET -
Jérémy GROSBOT - Guillaume GEOFFRAY

Absents excusés : Denis JUILLARD (donne pouvoir à Mme Jacqueline PIP ERIN l)

Absents : Marie-Christine CUTURIER

ll a été procédé, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire
pris dans le sein du Conseil ; Monsieur Alexandre BARBARET, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été
désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Objet: Validation du projet de gouvernance de la Communauté de Communes Rives de l'Ain -

Pays du Cerdon selon un accord local, en vigueur à compter du renouvellement général
des conseils municipaux de mars 2025

Monsieur le Maire expose au conseil qu'en application de l'article L 5211-6-1 du code général des
collectivités territoriales une nouvelle composition des EPCI à fiscalité propre doit être fixée à compter du
prochain renouvellement général des conseils municipaux de mars prochain;
Monsieur le Maire rappelle que le nombre de sièges de conseiller communautaire et la répartition entre
les membres peuvent être fixés selon :

- L'application d'un accord local sous réserve de respecter strictement les conditions prévues à

l'a rticle 1.5211-6-1-l-2'du CGCT

- à défaut d'accord local, les règles de droit commun prévues à l'article L. 5271- 6-Ldu CGCT (ll à Vl),

Le tableau du nombre de siège serait comme suit
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Communes
Population
municipale

Nombre de sièges par
application d'un accord local

Pont d'Ain 2862 ô

lu jurier.rx 2209 5

Priay 180l 4
Saint-Jean-Le-Vieux 1799 4
Ncuville sur Ain 1798 4
Poncin t7 66 4
Cerdon 755 )
Varambon 664
Boyeux Saint Jérôme )ol I

Labalmc 207 I

Saint-Altran t95 I

Challes la Montagne r85 I

Serrières sur Airr ti5 I

Mérignat t33 I

Total 1487 3 77

Vu l'article L 5211-6-1 ldu code général des collectivités territoriales;
Vu la délibération du consell Communautaire de la Communauté de Communes Rives de l'Ain-Pays du
Cerdon en date du 22 mai 2025, validant à l'unanimité un projet d'accord local ;

Considérant que la commune de CHALLES LA MONTAGNE est membre de la Communauté de Communes
Rives de l'Ain-Pays du Cerdon par arrêté préfectoral du 25 novembre 201.1;
Considérant qu'en cas d'accord local, les communes membres doivent délibérer sur cette nouvelle
composition au plus tard le 31. août de l'année précédant celle du renouvellement général des conseils
municipaux;
Considérant qu'en cas d'accord locâ1, le nombre total de sièges ne peut excéder de plus de 25% le nombre
de sièges qui serait attribué en application de l'article L 5211-6-1 lll et lV et que la répartition des sièges

tient compte de la population de chaque commune ;

Le Conseil municipal, après avoir délibéré à bulletin secret, à l'unanimité,
. Approuve le tableau ci-dessus.

Ainsi fait à Challes-la-Montagne, les jours, mois et an susdits

Le Maire,
ET
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